ART. 14 N° CE263

ASSEMBLEE NATIONALE

9 mai 2023

VISANT A RENFORCER LA PREVENTION ET LA LUTTE CONTRE L'INTENSIFICATION
ET L'EXTENSION DU RISQUE INCENDIE - (N° 1071)

Retiré
AMENDEMENT N®CE263
présenté par
Mme Belluco, Mme Pochon, M. Fournier, Mme Laernoes, M. Thierry, Mme Regol, M. Bayou et
Mme Arrighi
ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

A l'instar du risque inondation, qui interdit la construction en zone inondable « zone rouge » et
interdit également la reconstruction des batiments d habitation détruits lors d’ une inondation dans
cette zone, il est proposé par cet amendement de limiter la construction d’ habitations au sein des
périmetres concernés par les OLD. Il s'agit d une mesure de protection des personnes et des biens

......

gue le risgue d’'inondation et les crues centennales.
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